
 
 

   
NOTICE 

 
Le DMA et son contenu s'adresse à tout arbitre licencié officiellement nommé "arbitre de district" ou "arbitre de ligue" 

(y compris les JAF et les candidats JAF) 
 

En fonction de l'âge des arbitres précités 
La nature des éléments nécessaires à l'obtention de la licence "arbitre" est différente  

● L'âge s'entend au 1er juillet de la saison pour laquelle la demande de licence "arbitre" est effectuée ● 
 
Vous avez moins de 18 ans    ● vous êtes concerné par les pages 6 et 7 du DMA ● 
 

  Vous devez : 
Renseigner uniquement un "Questionnaire relatif à l'état de santé du sportif mineur".  
• En fonction de la nature de vos réponses suivre les instructions détaillées en page 6 du DMA. 

 
Vous avez 18 ans et jusqu'à vos 34 ans inclus    ● vous êtes concerné par les pages 1 à 5 et 7 du DMA ● 
 

  Vous devez : 
Présenter un DMA en alternance avec le questionnaire de santé "QS-Sport" 
Le DMA équivaut au certificat médical (d'absence de contre-indication à la pratique d’une activité physique et sportive) nécessaire à la prise d'une licence sportive. Il a une validité de 3 ans 
conditionnée au maintien de la qualité de licencié, à l'obligation de répondre au QS-Sport et à en attester pendant les deux saisons consécutives au DMA (cf art 70 des RG de la FFF) 
 
Le cycle dure 3 ans : un DMA suivi de deux "QS-Sport"    
 

• Toute interruption du cycle par perte de la qualité de licencié rend le DMA obligatoire pour la reprise dudit cycle (ex : congé sabbatique) 
 

• Lorsque vous devez présenter un DMA : Tous les examens demandés correspondant à votre âge doivent être effectués (p.1 à 4) 
• Lorsque vous devez répondre au QS-Sport : En fonction de la nature de vos réponses suivre les instructions détaillées en page 5 du DMA 

 

Rappel :  l'examen ophtalmologique est réservé uniquement aux arbitres de ligue (voir informations complémentaires). 
 
Vous avez 35 ans et plus    ● vous êtes concerné par les pages 1 à 4 du DMA ● 
 

  Vous devez : 
Présenter un DMA chaque saison. 
Tous les examens demandés correspondant à votre âge et à vos facteurs de risque doivent être effectués. 
Rappel :  l'examen ophtalmologique est réservé uniquement aux arbitres de ligue. 
 

 
 

CAS DES ARBITRES STAGIAIRES 
 

 Vous avez moins de 18 ans :   Présenter uniquement un "Questionnaire relatif à l'état de santé du sportif mineur". 
En fonction de la nature de vos réponses  suivre les instructions détaillées en page 6 du DMA. 

 

 Vous  avez  18 ans  ou plus :   Suite à la FIA et la réussite à l'examen théorique, vous êtes détenteur d'une licence d'arbitre acquise sur la base d'un certificat 
médical ou d'un QS-Sport (selon que vous soyez licencié joueur/éducateur ou non licencié). 
Dès votre nomination officielle arbitre de district, vous devez présenter un DMA dont la validité couvrira la saison N en cours 
et la saison N+1. Puis suivre le cycle dicté par votre tranche d'âge. 

 

 
INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

 

LORS DE LA PROMOTION D'ARBITRE DE DISTRICT À ARBITRE DE LIGUE : 
• La continuité du cycle DMA /QS-Sport ainsi que la périodicité des examens cardiaques sont conservées 
• L'examen ophtalmologique exigé lors de l'arrivée en ligue est joint soit au DMA soit au QS-Sport suivant la période du cycle. 
 
À SAVOIR 
• Les praticiens qui effectuent vos examens (clinique, cardiaque, ...) peuvent demander des examens complémentaires. 
• Concernant le DMA, lors de l'examen clinique le médecin émet une conclusion sur la contre-indication ou non à la pratique de l'arbitrage mais seule la 

commission médicale de district, ou de ligue, concernée délivre l'aptitude médicale au vu de l'ensemble des éléments, examens et informations constituant 
le DMA. Elle peut également demander des examens complémentaires. 

• Votre district ou votre ligue sont là pour vous guider. 

1/5 
DOSSIER MÉDICAL ARBITRAGE 

DMA 



 

 
 

Nouvelle édition mise en circulation pour la saison 2021-2022  

vous avez entre 18 et 35 ans au 01 juillet de l'année de la demande de licence concernée année N 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
                               Demande de licence d'arbitre de     DISTRICT   .........................................................................................  

     LIGUE  ...............................................................................................   

 
NOM :  .......................................................................................   PRÉNOM :  ...............................................................................................   

Date de naissance : ...................................................................   Profession : ...............................................................................................   

Adresse :  ...........................................................................................................................................................................................................   

Téléphone : ...............................................................................   Courriel : ...................................................................................................   

 

PRÉAMBULE 
 

Le DMA (p.1 à 4) contient un examen clinique qui correspond au certificat médical d'absence de contre-indication à la pratique de l'arbitrage. 
 

Selon les articles 69 et 76 du code de déontologie médicale, nous attirons votre attention sur l'importance de l'ensemble des examens 
demandés dans le cadre d'une politique de prévention de la santé et de la pratique du sport. La prise en compte des facteurs de risque est 
nécessaire et l'avis d'un spécialiste peut être requis. 
 

Il est préconisé que ce DMA soit effectué par un médecin fédéral du football ou un médecin titulaire d'un diplôme de médecine du sport, à 
défaut le médecin généraliste de l'arbitre peut l'établir. 
 

 La Commission Médicale de district ou de ligue de l'arbitre fait lecture de tous les éléments constituant le dossier et valide l'autorisation 
d'arbitrer. En cas d'avis médical défavorable de la commission médicale concernée, ou si la constitution administrative du dossier est 
incomplète, l'autorisation d'arbitrer ne sera pas délivrée. 

 

 Le Médecin Fédéral National 
 

 
 

 
 AVIS DE LA COMMISSION MÉDICALE DE  DISTRICT ................................................  

  LIGUE  ........................................................  
 
 Ayant pris connaissance du dossier de l'arbitre précité et des conclusions de l’examen du Docteur  .......................................................  
 

   transmet le dossier au secrétariat du district ou de ligue pour la délivrance de la licence arbitre. 
   décide que le dossier ne peut être validé pour raison : 
  administrative Motif : ......................................................................   
  médicale  Motif : un courrier explicatif sera adressé à l'arbitre. 
 
 Date : Signature et cachet : 
 
 
 
 

SECRET MÉDICAL 

À adresser sous pli confidentiel à l'attention de votre Commission Médicale 
Tout dossier incomplètement rempli  sera irrecevable et retourné à l 'arbitre  

SAISON :  

DOSSIER MÉDICAL ARBITRAGE 
 

Partie strictement réservée à la Commission 

 

DMA 
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Nom :  ....................................................................   Prénom :  ...........................................   Saison :................................  
 

QUESTIONNAIRE MEDICAL CONFIDENTIEL 
 

À remplir par l'arbitre préalablement à l'examen clinique 
 
 
 
Avez-vous été hospitalisé(e) ? ...........................................   oui*   non * précisez :  .............................................................  
Avez-vous été opéré(e) ? ...................................................   oui*   non * précisez :  .............................................................  

Avez-vous des troubles de la vue ?....................................   oui*   non * portez-vous des corrections  ❑ lunettes ❑ lentilles 

Souffrez-vous de diplopie (vision dédoublée par instant) ? .....   oui    non 
Avez-vous interrompu pour raisons médicales votre activité d'arbitre durant la dernière saison ? 
    oui*   non  * précisez :  ..........................................................  

Avez-vous connaissance dans votre famille et survenu(e) avant l'âge de 50 ans d'un(e) ? 
• pathologie neurologique,    oui*   non * précisez l'âge :  .......................................................  
   maladie cardiaque ou vasculaire 
 

• mort subite durant la pratique sportive ou non,  oui*   non * précisez l'âge :  .......................................................  
   y compris du nourrisson 

Avez-vous déjà ressenti pendant ou après un effort un(e) ?   
• malaise/perte de connaissance   oui    non • palpitations (cœur irrégulier)  oui    non 
• douleur thoracique   oui    non • fatigue/essoufflement inhabituel  oui    non 

Avez-vous un(e) ?   
• maladie cardiaque   oui    non • souffle cardiaque  oui    non 
• maladie des vaisseaux   oui    non  • trouble du rythme connu  oui    non 
• été opéré du cœur/des vaisseaux   oui    non  • hypertension artérielle  oui    non 
• diabète    oui    non   ne sait pas 
• cholestérol élevé   oui    non   ne sait pas 

Avez-vous déjà eu un(e) ?  
• électrocardiogramme   oui*   non * date et résultats :  ....................................................  
• échocardiogramme   oui*   non * date et résultats :  ....................................................  
• épreuve d'effort maximale    oui*   non * date et résultats :  ..................................................  

Fumez-vous ?  ......................................................................   oui*   non * nombre par jour ?  .......................................................  
      depuis quelle date ? ....................................................  
Avez-vous des allergies ?  ....................................................   oui*   non * précisez :  ................................................................  
Prenez-vous un traitement régulièrement ? ...........................   oui*   non * précisez :  ................................................................  
Êtes-vous suivi régulièrement par un dentiste ? ........................   oui    non    
Avez-vous eu des problèmes vertébraux ou ostéoarticulaires ?  oui*   non * précisez :  ................................................................  
Date de vaccination contre le tétanos ?   ...........................................................  
 
Autre(s) sport(s) pratiqué(s) :    
 
Je soussigné(e), M….  .............................................................   certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements portés ci-dessus. 
 
Date :   Signature : 
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Nom :  ....................................................................   Prénom :  ...........................................   Saison :................................ 
         

EXAMEN CLINIQUE 
 
 

 
 
 
  
 
Je soussigné(e),  .................................................................... docteur en médecine à  ..........................................................................  certifie 
avoir examiné Mme, Melle, M.  .......................................................................   , arbitre de football, et constaté qu'il (elle) : 
 
 ne présente pas de contre-indication médicale à la pratique de l'arbitrage 
 présente une contre-indication médicale à la pratique de l'arbitrage 

préciser le motif :  ............................................................................................................................................................................................  
  
Date de l’examen :  Signature et cachet : 

 

 

 

ANTÉCÉDENTS DÉCLARÉS 
MÉDICAUX ET CHIRURGICAUX  

ALLERGIE(S)  

TRAITEMENT(S) EN COURS   

EXAMEN MORPHOSTATIQUE 
Taille :   ...................  (m/cm) IMC :   ..............  Normal Surpoids Obésité modérée Obésité sévère Obésité morbide 

Poids :  ....................  (kg/g) (Poids / Taille ²) 18,5 à 25 25 à 30 30 à 35 35 à 40 Plus de 40 

EXAMEN SOMATIQUE 

 

EXAMEN APPAREIL LOCOMOTEUR ET RACHIDIEN : anomalie éventuelle 
 

EXAMEN APPAREIL RESPIRATOIRE 

 

EXAMEN CARDIOLOGIQUE 
● Selon l'avis du médecin, du cardiologue ou présence de signes fonctionnels : la fréquence des examens peut être modifiée et d'autres exigés 

 

PRESSION 
ARTERIELLE 

Nbre facteurs de risque 
(hors âge) 

Âge 
❑  > à 50 ans 

Selon le protocole établi : examens à effectuer 
Joindre : tracé et interprétation (non automatique) de l'ECG et conclusions des autres examens 

 
Bras gauche : 
 
 
 
 
 
Bras droit :   

 

❑ Antécédents 
        familiaux 
❑ HTA 

❑ Diabète 
❑ Tabac 

❑ Hyperlipidémie 

❑ Obésité 
        IMC > 30 
❑ Autres 

 - Moins de 18 ans Aucun examen cardiaque à effectuer 

- de 18 ans  à  + Une seule fois par carrière :  Échographie cardiaque (lors du 1er DMA) 

- de 18 à 34 ans inclus Une seule fois sur la tranche d'âge :   ECG de repos (lors du 1er DMA) 

0 ou 1 
de 35 à 50 ans inclus Tous les 5 ans :  ECG de repos + Épreuve d'effort à visée cardiologique 

de 51 ans  à  + 
Tous les ans :     ECG de repos 
Tous les 5 ans :  Épreuve d'effort à visée cardiologique 

2 ou  + de 35 ans  à  + 
Tous les ans :     ECG de repos 
Tous les 5 ans :  Épreuve d'effort à visée cardiologique (examen a minima -peut être complété) 

ACUITÉ VISUELLE 
● La cécité monoculaire est incompatible avec la pratique de l'arbitrage 

 

ŒIL DROIT Sans correction : Avec correction : Mode de correction éventuel : 

ŒIL GAUCHE Sans correction : Avec correction :  lunettes                lentilles 

DMA : DOSSIER MÉDICAL ARBITRAGE 
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Nom :  ....................................................................   Prénom :  ...........................................   Saison :................................ 
 

EXAMEN OPHTALMOLOGIQUE 
 

E X A M E N  R É S E R V É  U N I Q U E M E N T  A U X  A R B I T R E S  D E  L I G U E  
 
 
Cet examen, comprenant 5 items, est pratiqué par un médecin ophtalmologue. 
 

Il est OBLIGATOIRE : 
 

● la première année de l'arbitrage en ligue 
● puis tous les 4 ans : à partir de 35 ans 
Entre ces examens, toute survenue d'un évènement ophtalmique (d'ordre médical, chirurgical ou traumatique) devra être signalée à votre commission médicale. 
 

 
 
 
Je soussigné(e),  ....................................................................  ophtalmologue à  ..........................................................................  certifie 
avoir examiné Mme, Melle, M.  .......................................................................   , arbitre de football, et constaté qu'il (elle) : 
 
 ne présente pas de contre-indication médicale à la pratique de l'arbitrage 
 présente une contre-indication médicale à la pratique de l'arbitrage 

préciser le motif :  ............................................................................................................................................................................................  
  
Date de l’examen :  Signature et cachet : 

 

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  
 La cécité monoculaire est incompatible avec la pratique de l'arbitrage. 
 La diplopie est une contre-indication relative. 
 La pratique de l'arbitrage est interdite dans les 3 mois après une chirurgie réfractive en raison de l'aggravation de la 

sensibilité à l'éblouissement. 
 Au vu des résultats transmis, la commission médicale se réserve le droit de demander des examens complémentaires 

auprès de spécialistes. 

1  CHAMP VISUEL 
Œil droit normal ❑oui    ❑non* * précisez :  .........................................................................................................  

Œil gauche normal ❑oui    ❑non* * précisez :  .........................................................................................................  

2  MOBILITÉ OCULAIRE 

Normale  ................  ❑oui    ❑non* * précisez :  .........................................................................................................  

3  VISION DES COULEURS (au test d'Ishihara) 
Normale  ................  ❑oui    ❑non* * précisez :  .........................................................................................................  

4  SENSIBILITÉ À L'ÉBLOUISSEMENT 
Normale  ................  ❑oui    ❑non* * précisez :  .........................................................................................................  

5  ACUITÉ VISUELLE 
 Sans correction Avec correction Correction optique Mode de correction éventuel 

Œil droit     lunettes 

Œil gauche     lentilles 
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QUESTIONNAIRE DE SANTÉ DE L'ARBITRE MAJEUR 
 

"QS-SPORT" 
 

SAISON (N) :  20.… / 20…. 
 

UNIQUEMENT RÉSERVÉ AUX ARBITRES RÉPONDANT IMPÉRATIVEMENT AUX CONDITIONS SUIVANTES : 
●  avoir entre 18 à 34 ans inclus au 1er juillet de la saison (N) indiquée ci-dessus 
●  avoir présenté un DMA à N-1 ou à N-2 
●  avoir été licencié à N-1 
 

Pour plus de détails se conférer à la notice accompagnant le DMA ou à l'article 70 des règlements généraux de la FFF 
 

 

Questionnaire téléchargeable également  sur le site de la FFF ou mis à disposition par votre district ou votre ligue 
 
 

 

QUESTIONNAIRE DE SANTÉ "QS-SPORT" 
PRÉALABLE À LA DEMANDE LICENCE (OBTENTION OU RENOUVELLEMENT) 

Ce questionnaire de santé permet de savoir si vous devez fournir un DMA (pages 1 à 4 - équivalent du certificat médical) pour demander 
votre licence d'arbitre au sein de la Fédération Française de Football selon les règles énoncées à l'article 70 de ses règlements Généraux. 
 
NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité du licencié. 

 
 
DURANT LES 12 DERNIERS MOIS : 
 

1 | Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque ou inexpliquée ? 
 

2 | Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essoufflement inhabituel ou un malaise ? 
 
3 | Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 

 
4 | Avez-vous eu une perte de connaissance ? 

 
5 | Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, avez-vous repris sans l’accord 

d’un médecin ? 
 

6 | Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception et désensibilisation aux 
allergies) ? 

 
À CE JOUR : 
 

7 | Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un problème osseux, articulaire ou 
musculaire (fracture, entorse, luxation, déchirure, tendinite, etc.) survenue durant les 12 derniers mois ? 
 

8 | Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 
 

9 | Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique sportive ? 
 

OUI NON 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
MARCHE À SUIVRE DE l'ARBITRE MAJEUR POUR SA DEMANDE DE LICENCE : 
 
SI VOUS AVEZ RÉPONDU NON À TOUTES LES QUESTIONS : 
Pas de DMA à fournir 
Reportez-vous à la page 7 du DMA pour ATTESTER avoir répondu NON à toutes les questions du questionnaire ci-dessus.  
Joindre votre attestation à votre demande de licence. 
 
SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À UNE OU PLUSIEURS QUESTIONS : 
DMA à fournir (page 1 à 4) 
Vous devez consultez un médecin. Lui présenter ce questionnaire renseigné ainsi que le DMA pour qu'il y porte sa conclusion quant à 
l'absence de contre-indication à la pratique de l'arbitrage. 
Joindre votre DMA à votre demande de licence. 
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QUESTIONNAIRE DE SANTÉ DE L'ARBITRE MINEUR 

 

"QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR" 
 

SAISON (N) :  20.… / 20…. 
 

AVERTISSEMENT À DESTINATION DES PARENTS DE L'ARBITRE MINEUR OU DE LA PERSONNE AYANT L’AUTORITÉ PARENTALE : 
● L'arbitre concerné doit avoir moins de 18 ans au 1er juillet de la saison (N) indiquée ci-dessus 
● Ce questionnaire doit être complété de préférence par le mineur, si vous estimez qu'il est capable de le faire. 
● Il est de votre responsabilité de vous assurer qu'il soit correctement rempli et d'appliquer les instructions en fonction des réponses   

 

Pour plus de détails se conférer à la notice accompagnant le DMA ou à l'article 70 des règlements généraux de la FFF 
 

Questionnaire téléchargeable également  sur le site de la FFF ou mis à disposition par votre district ou votre ligue 
 

 

QUESTIONNAIRE RELATIF À L’ÉTAT DE SANTÉ DU SPORTIF MINEUR 
PRÉALABLE À LA DEMANDE LICENCE (OBTENTION OU RENOUVELLEMENT) 

Ce questionnaire de santé n’est pas un contrôle. Il n’y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses. Il permet de savoir si vous devez 
fournir un DMA (pages 1 à 4 - équivalent du certificat médical) pour demander votre licence d'arbitre au sein de la Fédération Française 
de Football selon les règles énoncées à l'article 70 de ses règlements Généraux. 

Tu es une fille   un garçon      /   Quel est ton âge ?   …………….. ans 

DEPUIS L’ANNÉE DERNIÈRE OUI NON 
Es-tu allé(e) à l’hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ?   
As-tu été opéré(e) ?   
As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ?   
As-tu beaucoup maigri ou grossi ?   
As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ?   
As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s’était passé ?   
As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t’ont obligé à interrompre un moment une séance de sport ?   
As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d’habitude ?   
As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ?   
As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ?   
As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ?   
As-tu arrêté le sport à cause d’un problème de santé pendant un mois ou plus ?   
DEPUIS UN CERTAIN TEMPS (PLUS DE 2 SEMAINES) OUI NON 
Te sens-tu très fatigué(e) ?   
As-tu du mal à t’endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ?   
Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ?   
Te sens-tu triste ou inquiet ?   
Pleures-tu plus souvent ?   
Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d’une blessure que tu t’es faite cette année ?   
AUJOURD'HUI OUI NON 
Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ?   
Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ?   
Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ?   
QUESTIONS À FAIRE REMPLIR PAR TES PARENTS OUI NON 
Quelqu’un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il décédé 
subitement avant l’âge de 50 ans ?   

Êtes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu’il se nourrit trop ou pas assez ?   
Avez-vous manqué l’examen de santé prévu à l’âge de votre enfant chez le médecin ? 
(Cet examen médical est prévu à l’âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 ans et entre 15 et 16 ans.)   

MARCHE À SUIVRE DE l'ARBITRE MINEUR POUR SA DEMANDE DE LICENCE : 
 

SI VOUS AVEZ RÉPONDU NON À TOUTES LES QUESTIONS : 
Pas de DMA à fournir 
Reportez-vous à la page 7 du DMA pour ATTESTER avoir répondu NON à toutes les questions du questionnaire ci-dessus.  
Joindre votre attestation à votre demande de licence. 
 

SI VOUS AVEZ RÉPONDU OUI À UNE OU PLUSIEURS QUESTIONS : 
DMA à fournir (page 1 à 4) 
Vous devez consultez un médecin. Lui présenter ce questionnaire renseigné ainsi que le DMA pour qu'il y porte sa conclusion quant à 
l'absence de contre-indication à la pratique de l'arbitrage. 
Joindre votre DMA à votre demande de licence. 
 

DMA : DOSSIER MÉDICAL ARBITRAGE 6/7 



 
 

Nouvelle édition mise en circulation pour la saison 2021-2022  

 

 

AUTO-QUESTIONNAIRE MÉDICAL 

 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR 
 

SAISON (N) :  20.… / 20…. 
 

EN VUE D'UNE DEMANDE DE LICENCE D'ARBITRE DE : 
 

 DISTRICT  .......................................................................    
 
 LIGUE  ............................................................................   

 

 

NOM :  ....................................................................  PRÉNOM :  ...................................................................   

Date de naissance :  ..............................................  

 
 

Par la présente, je confirme (ou mon représentant légal) avoir pris connaissance du questionnaire 
de santé de l'arbitre : 
 
   MAJEUR  (en page 5 du DMA) 
   MINEUR  (en page 6 du DMA) 
 
et j’atteste avoir : 

 
   Répondu NON à toutes les questions.  
       Joindre cette attestation à votre demande de licence. 

 
 

   Répondu OUI à une ou plusieurs question(s). 
  Joindre le DMA (page 1 à 4) rempli par votre médecin à votre demande de licence. 
 

 
 

Le :  Signature : 
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           District de Savoie de Football
                                                                                                                         Statut Arbitrage - situation des clubs de Ligue au 01 février 2021

                                                                                                                                                            Avec le Statut Arbitrage  Jeune Arbitre - Pour la saison 2020-2021

U 20 Régional 2 Régional 1 KARABULUT Mehmet S 38 2004 X 4 Arbitres dont 2 Arbitres + 21 ans
DURMAZ Tayfun S 27 2017 X 1 Jeune Arbitre
KHAJJOU Acel J 22 2015 X
MEGUIRECHE Abdelhadid S 53 2003
BOUCHELAGEM  Chamchedid S 50 2004 X

U 20 Régional 1 National 3 DUMANDAG Hamza J/M 21 2015 5 Arbitres dont 2 Arbitres + 21 ans
U 18 Régional 1 DUFONTENY Benoit S 60 2000 2 Jeunes Arbitres
U 16 Régional 1 EL BAKKALI Souheir Amine J 16 2020 X
U 15 Régional 1 AYARI Mohamed S 38 2019 X

BEKSAS Aissa S 39 2018 X
DONNEAUD Grégoire J 15 2021 X
DONNEAUD Timothee J 15 2021 X
SOUISSI Oussama S 27 2021 X
RAFIK Abdelatif S 28 2021 X
ABRICHE Lyes S 25 2021 X

Régional 3 ACHALHI Mohamed S 30 2019 X 2 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
SCHYMA Jordan J 16 2020 X
SALHI Mohamed S 29 2018 X
MAHIOUT Adel J 18 2018 X
CROZIO  Cédric S 45 2009

U15 Départemental Régional 3 EGUIGUREN Pieo J 14 2021 X 2 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
LAMROUS Ilies J 18 2018 X 1 jeune Arbitre
CHERIF Sankoumba J 15 2020 X
MOUSSAOUI Chemsedine J 15 2020 X
TRIRAT Edinne S 26 2018

U15 Régional 2 Régional 3 DUPAYS Christophe S 44 2007 X 2 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
LEBBALA Sofiane S 31 2013 1 jeune Arbitre
LUISET Thomas J 19 2019 X
CELLE Arnaud J 17 2019 X
DUONG Stéphane S 50 2003

U17 départemental Régional 3 CAMUS Bernard S 63 1995 2 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
DJIVAS Jules J 19 2015 X 1 jeune Arbitre
PINET Romuald S 48 2003

AIX LES BAINS  F.C

CHAMBERY SAVOIE FOOTBALL

CHAMBERY  J. S

COGNIN SPORTS

DRUMETTAZ-MOUXY E. S

HAUTE-TARENTAISE F.C
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U20 Régional 2 Régional 3 BONTRON Emmanuel S 43 2003 X 2 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
LAMBERLIN Yann  S 25 2018 X 1 jeune Arbitre
VERDOYA Robin S 35 2018 X
EL BAOUCHI Ramzi S 34 2017
BOUILLER Dorian J 15 2021 X

Régional 3 ABADDAR Salim J/M 21 2015 X 1 arbitre 2 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
MARTIN Baptiste J 16 2021 X

U 20 Régional 2 Régional 3 BIEN Wilfried FFF 46 1991 X 2 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
U 18 Régional 2 VARRET Mathieu J 16 2018 X 1 jeune Arbitre
U 16 Régional 2 BELAROUCI Marhwan J 17 2018 X
U 15 Régional 1 GRAND Raphael J/M 22 2014

U17 départemental Régional 2 OUGIER Valentin S 25 2009 X 1 arbitre 3 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
BELLABARBA Loïc S 39 2019 X 1 Jeune Arbitre
GASTINI Endy J 15 2021 X
BRUNO Silvio J 15 2021 X

Régional 3 REMILI Faical S 46 1992 2 Arbitres dont 1 Arbitre + 21 ans
CARPENTIER Guillaume J/M 19 2016

U20 Régional 2 1 Jeune  arbitre 1 Jeune Arbitre
U17 départemental
U15 départemental

STATUT - INDEPENDANT Vers Cat Age Art34
Indépendant GROS Kylian CHAMBOTTE J 15 2020

Origine TARENTAISE MAHMOUDI Hakim BRISON S 26 2018
Origine NIVOLET DUPONT Joachim VAL D'HYERES S 30 2012

Origine CHAMOUX sur GELON CHELLOUG Zohier AIX LES BAINS S 48 2009
Origine VAL D'HYERES EL BAOUCHI Musta CHAUTAGNE S 28 2013
Origine LA RAVOIRE SPIESS Alexandre COGNIN S 32 2020

Origine LA MOTTE SERVOLEX LAMBERT Maxime C S F J 16 2019

MAURIENNAIS  C .A

LA CHAMBOTTE

NIVOLET   F .C

E.S.TARENTAISE

VAL D'HYERES F.C

GROUPEMENT  CHAMPIONNAT
Arbitres licenciés des clubs du 
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           District de Savoie de Football
                                                                                                                   Statut Arbitrage - situation des clubs de District au 01 février 2021

                                                                                                                                                    Avec le Statut Arbitrage  Jeune Arbitre - Pour la saison 2020-2021

U17 départemental D2 SOLTYSIAK Jérome S 40 2010 1 Arbitre majeur
GARCIA Sullivan S 36 X 2018 1 Jeune Arbitre
RESCH Ugo J 14 X 2021

U15 départemental D1 EXCOFFIER Fabien S 31 X 2008 2 Arbitres dont 1 + 21 ans
KRAIEF Souhail S 42 X 2020 1 Jeune Arbitre
BOUKHIBA Idir S 29 X 2021
AMLIL Kamal S 40 X 2021
CHELOUFI Noureddine J 15 X 2021

U15 départemental D4 DAIF Mohamed S 45 1999 1 Arbitre
1 Jeune Arbitre 1 Jeune Arbitre

A S BLOC D5
U15 départemental D4 MISSON Benoit S 54 2016 1 Arbitre

1 Jeune Arbitre 1 Jeune Arbitre
D3 BENSEGHIR Oussama S 26 X 2019 1 Arbitre

DA SILVA MATOS José S 35 X 2019
U15 départemental D2 OUMOURI Ibrahim S 43 X 2011 1 Arbitre majeur

GUNES Muhammet S 33 2003 Mutation 2019/2020-2020/2021
1 Jeune Arbitre 1 Jeune Arbitre

CHAMOUX sur GELON D5
D4 MADI Ahamada S 44 2001 1 Arbitre

ALIX/CHOSSAT Jéremy S 39 X 2021
CHALLES D4 1 Arbitre 1 Arbitre

U17 départemental D1 GRISONNET Jean Marc S 53 2009 2 Arbitres dont 1 + 21 ans
GUEZEL Malo J 15 X 2019 1 Jeune Arbitre
GARAIX David S 27 X 2020
DESMARIEUX Daniel S 63 1979

U15 départemental D3 1 Arbitre 1 Arbitre
1 Jeune Arbitre 1 jeune Arbitre

CŒUR DE SAVOIE D3 TASSART Benoit S 27 X 2019 1 Arbitre
D2 PICQUE Ernest S 49 1994 1 Arbitre majeur

RAPHAEL Brian J 17 X 2018 1 Jeune Arbitre
U15 départemental D3 PERROUSEJean-François S 45 X 2019 1 Jeune Arbitre 1 Arbitre

1 Jeune Arbitre
GRIGNON   U. S D1 MARCHESE Francesco S 60 X 2003 1 Arbitre 2 Arbitres dont 1 + 21 ans

BRISON ST INNOCENT  A.S

  BOZEL  A. S

BAUGES  F.C

UO ALBERTVILLE

AIGUEBELLE.U.S

DOMESSIN  U . S

CUINES VAL D'ARC   A. S

CHAUTAGNE F. C 

CHARTREUSE GUIERS U S

CHANAZ  E S
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U17 départemental D4 FRAIX Florian J 17 X 2018 1 Arbitre
LEFEBVRE Rémi J 20 X 2018 1 Jeune Arbitre

U15 départemental D2 BEUCHOT Kyllian J 21 X 2019 1 Arbitre majeur
1 Jeune Arbitre 1 Arbitre Jeune

LA BATHIE U S G U15 départemental D2 FAVERO Sébastien S 45 X 2016 1 Jeune Arbitre 1 Arbitre majeur
LA BRIDOIRE  A.S U15 départemental D4 GUENTRAH Chérif S 51 2004 1 Jeune Arbitre 1 Arbitre

D1 VAREILLE Julien J/M 23 X 2015 2 Arbitres dont 1 + 21 ans
HEITZMANN Teddy S 25 X 2019
KOCA Tolgahan              S 24 X 2012

U20 Régional 2 D1 TIVIG Alexandru J 19 X 2016 2 Arbitres dont 1 + 21 ans
BENBERGHOUT Hecine S 25 X 2019 1 Jeune Arbitre 2 Arbitres Jeune
SOTO Gérard S 57 X 2013

LA ROCHETTE D3 JEULAND Matéo J 17 X 2017 1 Arbitre
U15 départemental D2 CHERIF Soriba J 20 X 2020 1 Arbitre majeur

BEJI Ylan J 16 X 2021
H'MAMOU Medhi J/M 21 X 2021

D3 RUFFIER Jacques S 62 X 1992 1 Arbitre
FERNANDEZ Kylian J 15 X 2021

LE BOURGET UNITED FUTSAL LEROUX Loic S 38 2014
MARTHOD SPORTS D3 1 Arbitre 1 Arbitre

MAYOTTE A S 73 D4 ANLI NAURAM ALEYK Maoulida S 45 X 2011 1 Arbitre
U17  départemental D1 BURLOUX Florent S 43 1993 2 Arbitres dont 1 + 21 ans

MASSEBOEUF Nicolas J 16 X 2020 1 Arbitre Jeune
CHAFAI Bilel S 28 X 2019
LEMESLE Elvan J 15 X 2021

U15 départemental D2 MESTACH Jacky S 63 X 2001 1 Arbitre majeur
LEANDRO Trévi J 20 X 2018 Mutation 2020/2021-2021/2022
VINCENT Henry S 65 X 2000 1 Arbitre Jeune

MONTAGNY  A . S D5
U17  départemental D1 FETTAH Mohamed S 31 X 2009 2 Arbitres dont 1 + 21 ans

BOUCHER Damien J/M 21 X 2019 1 Arbitre Jeune
CABY Laurent S 50 2015
HAND Fabrice S 47 X 2013

NOVALAISE  A . S D2 TIJANI Youssef S 39 2008 1 Arbitre majeur
D1 BOUBAKER Ali S 62 1992 2 Arbitres dont 1 + 21 ans

SMAILI Mohamed S 31 2012
LE PONT FC D4 BISSAAD Bilal J 21 X 2021 1 Arbitre

PORTUGAIS CROIX ROUGE D2 SERBI Saïd S 43 X 1995 1 Arbitre majeur
QUEIGE BEAUFORTAIN D5 1 Arbitre 1 Arbitre

U17  départemental D3 AIT KOUYA Abdessamad S 28 X 2008 1 Arbitre
MOURCHAD Abdelghani S 40 X 2020 1 Arbitre Jeune
MESRARI Rayane J/M 22 X 2014

ST JULIEN D4 1 Arbitre 1 Arbitre

HAUTE COMBE DE SAVOIE

MERCURY  F . C

LE BOURGET LE LAC 

LE BIOLLAY PRO

LA RAVOIRE  U.S

LA MOTTE SERVOLEX U .S 

LAISSAUD  F .C 

CLUBS

F.C.ST BALDOPH

PONT DE BEAUVOISIN

MONTMELIAN A . F

MODANE  U . S
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D3 SLOBADZIAN Alexandre S 26 X 2018 1 Jeune Arbitre 1 Arbitre
1 Arbitre jeune

U20 départemental D2 1 Arbitre majeur 1 Arbitre majeur
U16 Régional 1 Jeune Arbitre 1 Jeune Arbitre

D3 CAUCHETEUX Rémi S 47 1997 1 Arbitre
PESENTI Alexis J 16 X 2020

D1 BUREAU Pierre Alain S 45 X 2010 2 Arbitres dont 1 + 21 ans
GROS Anthony S 32 2019  Mutation 2019/2020-2020/2021
MOUSSELLARD Ninon J 17 X 2019

D3 1 Arbitre 1 Arbitre
1 jeune Arbitre 1 Jeune Arbitre

D3 CAPILLIEZ Xavier J/M 20 X 2014 1 Arbitre 
BENSAL Samir S 31 2003 Mutation 2019/2020-2020/2021

1 Arbitre Jeune
D3 ADRIANO Axel J 18 X 2017 1 Arbitre

ACARER Engin S 29 X 2007 1 Arbitre Jeune

U20 départemental GIROUD-CAPET Quentin J 14 X 2021 1  Arbitre jeune
U17 départemental

U15 départemental

STATUT - INDEPENDANT Vers Cat Age
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Indépendant GROS Antony S 42 2011
Indépendant MICALEFF Sauveur S 65 2017
Indépendant KOCA Necmi S 47 1996

Origine H/COMBES LAHMIDI Youssef S CHY SPORT 73 34 2013
Origine UGINE BUREAU Rohan J MARTHOD 19 2017

Origine GRIGNON HELOIRE Mathis J UGINE 17 2018

VOGLANS  U . S. V  

YENNE  C.A

U17  départemental

U17 départemental

U17 départemental

U17 départemental
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GROUPEMENT AVANT PAYS SAVOYARD     

GROUPEMENT  CHAMPIONNAT OBLIGATION

ST MICHEL SPORTS

ST PIERRE SPORTS

ST REMY DE MAURIENNE U.S

UGINE  A. S.

VILLARGONDRAN  F.C

Arbitres licenciés des clubs du 
groupement

Décision 

INDEPENDANT 2019/2020 - 2020/2021
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